Réunion apres mes heures de travail

Par toto, le 21/09/2010 a 16:07

Bonjour,rnje suis en cdi 20h par semaine du lundi au vendredi 9h-13hrnmon employeur me
demande ainsi que autre membre du personnel de venir a des réunions le soir et aussi des
samedirnles réunion du soir sont souvent de 19h30 a 22hminimumrnpuis je refuser d'y

participerrnrisque?
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